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ARTICLE 22

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer au mot :

«  précisent  »

les mots :

«  peuvent préciser  ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La traçabilité est obligatoire à toutes les étapes de la filière : elle permet, entre autres, d’assurer la 
transmission d’informations sur les produits de la pêche, dont certaines sont obligatoires pour 
l’affichage sur les étals ou l’étiquetage. Rigoureusement contrôlé, ce dispositif garantit aux 
consommateurs la connaissance des principales caractéristiques et de la provenance de ces produits. 
L’article 22 de la proposition de loi prévoit la mention du pays d’origine des produits aquatiques - 
c’est-à-dire poissons, coquillages, crustacés -dans les restaurants et points de vente à emporter. Il 
renforce les exigences d'information des consommateurs, afin de les aider à faire des choix en 
connaissance de cause et, indirectement, de favoriser les produits nationaux.

Toutefois, pour ne pas alourdir les contraintes rencontrées par les professionnels de la restauration, 
il est proposé de rendre cette mention facultative.


